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ARTICLE 2

I. – À l’alinéa 1, substituer au mot :

« deux »

le mot :

« trois ».

II. – En conséquence, compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Par ailleurs, l’employeur doit veiller à favoriser l’égal accès des femmes et des hommes aux 
fonctions syndicales et électives, en veillant à une bonne prise en compte de la nécessaire 
articulation entre vie personnelle et vie professionnelle. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi relatif au dialogue social et à l’emploi vise notamment à susciter des vocations 
syndicales et ainsi renforcer les acteurs et actrices du dialogue social au sein de l’entreprise. 

Or, aujourd’hui, et d’après les trop rares études portant sur le sujet, les femmes sont sous-
représentées dans les organisations syndicales à tous les niveaux de responsabilité. Alors qu’elles 
représentent entre 29,1 % (CFE-CGC) et 47 % (CFDT) des personnes syndiquées en France en 
2013 (R. Silvera, Revue Travail genre et sociétés, « Genre, féminisme et syndicalisme », 
n°30/2013), elles ne constituent que 6 à 30 % des secrétaires généraux de sections départementales. 


